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Question 5 :

Une mère d’élève ne peut pas siéger au conseil d’école avec 

un voile?
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Faux







Question  6 :

Un parent d’élève portant un signe religieux peut participer 

en tant qu’accompagnateur à une sortie scolaire ? 

Réponse 6 : 

Vrai





Question  7 :

Un parent peut refuser que son enfant participe à une sortie 

scolaire car elle comprend la visite d’un monument religieux. 











https://www.education.gouv.fr/bo/2009/4/menh0900015c.htm




Faux

















VRAI / FAUX





Ressources/Ressources repères chronologiques/1789 Déclaration des droits de l'homme et du citoyen.pdf
Ressources/Ressources repères chronologiques/1882 loi_sur_l_enseignement_primaire_obligatoire_du_28_mars_1882.pdf
Ressources/Ressources repères chronologiques/1886 loi Goblet _sur_l_organisation_de_l_enseignement_primaire_du_30_octobre.pdf
Ressources/Ressources repères chronologiques/1883 lettre_ferry_instituteurs  surlignée annotée L Aboussena.pdf
Ressources/Ressources repères chronologiques/1905  loi textes.pdf
Ressources/Ressources repères chronologiques/1958 constitution.pdf
https://www.education.gouv.fr/loi-ndeg2004-228-du-15-mars-2004-encadrant-en-application-du-principe-de-laicite-le-port-de-signes-1697
Ressources/Ressources repères chronologiques/2013 charte_de_la_laicite_commentee.pdf


On a coutume de dire que la laïcité serait la
quatrième valeur républicaine, venant compléter le
triptyque « liberté, égalité, fraternité ». Pourtant, la
laïcité est moins une valeur (« ce qu’une morale pose
comme idéal ou norme », selon le Larousse) qu’un
principe organisant les relations entre le politique
et le religieux. La loi de 1905, considérée comme le
socle de la laïcité (même si elle ne cite pas une seule
fois ce terme), proclame la liberté de conscience et
l’égalité de toutes les croyances, ce qui rend possible
le « vivre-ensemble », c’est-à-dire la fraternité. Comme
le souligne le philosophe Pierre Kahn, « la laïcité est
moins en elle-même une valeur qu’il faut poursuivre
comme une fin qu’un moyen, un dispositif juridico-
politique au service des valeurs de la démocratie 
(liberté, égalité…). »

•kit-laicite-maquette-gravure.indd (education.fr)

https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Formation_continue_enseignants/55/7/KITLAICITE_611557.pdf


L’idée selon laquelle la laïcité cantonnerait la
religion à la sphère privée est souvent invoquée pour
en appeler à une interdiction de porter des signes
religieux au travail ou dans l’espace public. Pourtant,
aucun texte juridique n’affirme cela. Au contraire, la
loi de 1905 garantit la liberté de conscience, qui inclut
la liberté de manifester sa religion en public. Ce texte
abolit le régime des cultes reconnus et subventionnés
par l’État. Dès lors, la religion n’est plus une affaire
publique, au sens où elle n’est plus organisée par l’État.
« Faire de la religion une affaire privée, c’est permettre
aux différents cultes de se constituer, dans la sphère de
la société civile, comme force sociale pouvant prétendre
exercer librement son influence » (P. Kahn). On le
voit, l’adjectif privé ne doit pas être entendu comme
renvoyant au domicile mais à la sphère non étatique.



Cette idée reçue découle de la précédente. La laïcité
faisant de la religion une affaire privée, elle interdirait
d’exprimer sa religion en public. Cette question a été
soulevée dans les débats qui ont précédé et suivi la loi
de 1905, certains députés ou maires voulant interdire 
le port de la soutane en public, les processions ou 
encore le fait de sonner les cloches. Mais ni le 
législateur, ni le Conseil d’État n’ont validé ces 
propositions. La Convention européenne des droits de 
l’homme, ratifiée par la France en 1974, proclame « la 
liberté de manifester sa religion ou sa conviction 
individuellement ou collectivement, en public ou en 
privé, par le culte, l’enseignement, les pratiques et 
l’accomplissement des rites ».
Toute restriction de ce droit fondamental doit
être rigoureusement justifiée et proportionnée.
Par exemple, les fonctionnaires ne peuvent porter
de signes religieux dans l’exercice de leur fonction
car ils représentent la puissance publique et se doivent
donc d’être neutres.



Commençons par distinguer laïc et laïque. Est laïc
ce qui n’est pas religieux1. L’adjectif laïque, lui, désigne
ce qui se réfère à la laïcité, doctrine de séparation des
institutions religieuses et politiques. Il est tout à fait
possible d’être croyant et partisan de la laïcité. C’était
le cas de nombreux députés républicains qui ont voté
la loi de 1905. La laïcité n’est pas hostile à la religion
puisqu’elle garantit la liberté de conscience. Elle n’est
pas non plus une croyance mais le principe qui rend
possible la coexistence de toutes les croyances.
On le voit, on peut être athée et non laïque si l’on fait
de l’athéisme une croyance supérieure qui devrait être
imposée à tous.

1. Dans le christianisme, un laïc est un chrétien non-membre du clergé.



Il existe actuellement un amalgame entre laïcité,
égalité des sexes et mixité. La laïcité serait un rempart
contre les conservatismes religieux qui prônent la
séparation et la hiérarchisation des sexes.
Rappelons que l’école laïque a pratiqué la séparation
des sexes jusqu’à la fin des années 1960 et que la
République laïque n’a accordé le droit de vote aux
femmes qu’en 1944. Les députés radicaux qui s’y
opposaient – et qui étaient les plus fervents défenseurs
de la laïcité – craignaient que les femmes ne votent
sous l’influence de l’Église, donc contre la République.
Aujourd’hui, malgré plus d’un siècle de laïcité, l’égalité
des sexes est encore loin d’être effective, comme le
montre la persistance des discriminations sexistes. La
laïcité ne suffit donc pas, en soi, pour garantir l’égalité
femmes-hommes.







Éduquer à la laïcité - Réseau Canopé (reseau-canope.fr)
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 10 novembre : Journée nationale contre le harcèlement

 11 novembre : Commémoration de la victoire et de la paix, anniversaire de l’armistice du 11 novembre 1918

 20 novembre : Journée internationale des droits de l’enfant

 3 décembre : Journée internationale pour les personnes en situation de handicap

 9 décembre : Journée nationale de la laïcité

 10 décembre : Journée internationale des droits de l’Homme

 7 février : Safer internet day

 Mars : Semaine de l’éducation contre le racisme et l’antisémitisme

 Semaine de la presse et des médias dans l’école

 8 mars : Journée internationale des droits de la femme

 Dernier dimanche du mois d’avril : Journée Nationale du souvenir des victimes et des héros de la 
déportation

 8 mai : Commémoration de la victoire du 8 mai 1945

 9 mai : Journée de l’Europe

 10 mai : Journée nationale des mémoires de la traite, de l'esclavage et de leur abolition.

 27 mai : Journée nationale de la Résistance

 6 juin : Commémoration du Débarquement en Normandie

 14 juillet : Fête nationale



 Concours logo/slogan pour une école citoyenne

 Prix « non au harcèlement »

 Commémoration du 11 novembre 1918

 Projet « Ecrivains de guerre » 

 Opération « Le Parlement des enfants » 

 Illustrer, représenter, débattre, faire vivre la laïcité

 Semaine de l’éducation contre le racisme et l’antisémitisme

 Semaine de la presse et des médias dans l’école

 Mois de l’Europe : valorisation des projets d’échanges à distance via eTwinning / valorisation des 
projets « semaine des langues »

 Commémoration du 8 mai 1945

 « Cérémonie des enfants » pour commémorer le Débarquement du 6 juin 1944 en Normandie 

« Tu me dis, j’oublie. Tu m’enseignes, je me souviens. Tu m’impliques, j’apprends. » Benjamin Franklin



➢

➢

➢ Hervé Ferrière et Anne Wibaux / des points relais et des 

navettes 

➢

➢
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Ressources/Appel à Projets Pédagogiques Ecrivains en guerre.pdf






Ressources/Plan laïcité école.docx
https://lesenfantastiques.fr/les-albums-de-la-collection-les-enfantastiques/elle-me-plait-bien-comme-ca-la-france-2/

